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	COMMUNIQUÉ

13 juillet 2011
REPORT DES DECISIONS
SUR L’AIDE À L’AUTONOMIE  
Déception à court terme
Déception de l’AD-PA car cette réforme est annoncée depuis le début du quinquennat et tarde à nouveau à venir.
Inquiétude aussi, car à très court terme il faut mettre fin aux mécanismes conduisant à des cessations d’activité à domicile et des suppressions d’emplois en établissement.

Il importe donc que les Pouvoirs Publics prennent pendant l’été les mesures d’urgence qui s’imposent.
Nouvelles perspectives au delà ?
Pour autant, ce report ouvre des perspectives nouvelles.

En effet, plus on se rapproche de l’échéance présidentielle, plus il va paraître évident que ce sujet qui concerne chaque famille pèsera dans l’élection, et ce d’autant qu’il a été présenté comme le dernier grand chantier du Président.
Ainsi, des arbitrages à la rentrée peuvent être plus favorables à ceux qui, au sein du Gouvernement et de la Majorité, plaident pour une vraie réforme.
L’AD-PA tient à ajouter par ailleurs qu’une réforme est possible y compris dans le contexte économique international actuel.
En effet, sur la base du rapport du Conseil Economique Social et Environnemental, se dégagent des ressources (CSG des retraités, fiscalité sur les successions) acceptables pour la société et qui permettent le financement des mesures attendues, à commencer par l’augmentation du nombre de professionnels et, ainsi, la création d’emplois durables.  
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